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QUELLES MESURES L’EMPLOYEUR DOIT-IL
PRENDRE POUR PROTEGER LA SANTE DE
SES SALARIES FACE AU VIRUS ?

L’employeur est responsable de la santé et de la sécurité de ses salariés. La loi prévoit qu’il doit
prendre des mesures de prévention et veiller à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du
changement des circonstances.
Une crise sanitaire est un changement de circonstances qui doit le conduire à s’assurer que les mesures qu’il
met en oeuvre habituellement sont toujours adaptées ou doivent l’être pour protéger les salariés contre les
risques de contamination.
II en va de l’intérêt des salariés mais aussi des entreprises car la présence des salariés à leur poste dépendra
largement de leur confiance dans la capacité de l’entreprise à répondre à leurs inquiétudes et à les protéger
contre les risques spécifiques liés au virus, notamment ceux qui sont en contact avec les clients.
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